
 
Nombre de membres : 

Afférents au conseil municipal : 19 

En exercice : 17 

Qui ont pris part à la délibération :  12 

    Service  des Eaux 

     Dé par tement du NORD 

Arron di sseme nt  de  C AM B RA I  

Canton d u C ATEAU                                                                                     

COMMUNE DE BERTRY 59980 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 25 février 2020 

 

L’an d e ux  mi l le  v i ngt ,  le  v i ngt  c in q fév r i er  à  v i ngt  he ure s ,  l e  Co n s ei l  Mu n ic i pa l  de  cette  co mm un e,  

ré g ul iè re me nt  co nvo q ué ,  s ’est  ré u ni  au  no mb re pres cr i t  par  la  lo i  da ns  la  ma ir ie  au  l i eu  h ab i t u el  

de s  s éa nce s ,  so us  la  p rés i de nc e d e  M o ns ie ur  Ja c que s  OL I VIER ,  M ai re  de  B E RT R Y.  

 

Se cré ta i re  de  Séa nc e :   M MAIR ESSE  JM  

Pré s e nt s  :  M es s ie urs  OL IV I ER   J ,  MA IRES SE  JM ,  MORE L L E  L ,  MONT I G NY  F,  L E N GL ET  L ,  GRA S S ,  

CA F FIAUX A ,  Me s dam es  D HERBECOU RT  M,  G AL ET  A- M,  G AV E  N,  L ECOUV EZ C ,  DEL JEHIER  B  
 

Ont  dé lé g ué  l e ur  dro i t  d e  vo te  co nfo rm éme nt  à  l ' a r t ic l e  L 2 121 -20  d u CGCT  :  n éa nt  

 

Ab se nt s   :  D IPAY E N E ,  S OW KA J ,  BO N NEV IL L E  G,  REN AUX E ,  JON IAUX G  

 

Date  d e la  Co nvo cat io n  :  2 0/02 /20 20  

Date d’Affichage : 02/03/2020 
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte de gest ion – Service des eaux 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

Monsieur  Le Mair e  informe le  consei l  municipal  que l ’exécution des  dépenses  e t  des  r ece t tes  
re la t ives  à  l ’exer ci ce  2019  a  été  réa l isée  par  le  receveur  munic ipal  de  Cla ry.  
Après  vér i f i cat ion,  le  compte de ges tion es t  conforme a u compte adminis trat i f  du ser vice  des  
eaux.  
Considéran t l ’ iden ti té  de valeur  en tre  l es  écr i tur es  du compte adminis tra ti f  du Mair e  e t  les  
écr i tur es  du compte de gestion du per cepteur  de l ’année écoulée .  

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  
  
APPROUVE le  compte de ges tion du r eceveur  munic ipal  de l ’année 2019  du service  des  eaux  
dont les  écr i tur es  son t conformes au compte  adminis trat i f  du ser vice  des  eaux de la  commun e 
pour  l e  même exer cice .  
 
DIT que l e  compte de gestion visé  e t  cer t i f ié  conforme par  les  ordonn ateur s ,  n ’appel le  ni  
obser va tion,  n i  réser ve de sa  par t .  

 
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte de gest ion :  Budget général  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

Monsieur  Le Mair e  informe le  consei l  municipal  que l ’exécution des  dépenses  e t  des  r ece t tes  
re la t ives  à  l ’exer ci ce  2019  a  été  réa l isée  par  le  receveur  munic ipal  de  Cla ry.  
Après  vér i f i cat ion,  le  compte de ges tion es t  conforme a u compte adminis trat i f  du budget 
général ,  
Considéran t l ’ iden ti té  de valeur  en tre  l es  écr i tur es  du compte adminis tra ti f  du Mair e  e t  les  
écr i tur es  du compte de gestion du per cepteur  de l ’année écoulée .  

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  
  
APPROUVE le  compte de gestion du receveur  munic ipal  de l ’année 2019  du budget général  
dont l es  écr i tures  son t conformes au compte adminis trat i f  de  la  commune pour  le  même exer -
cice .  
 



DIT que l e  compte de gestion visé  e t  cer t i f ié  conforme par  les  ordonn ateur s ,  n ’appel le  ni  
obser va tion,  n i  réser ve de sa  par t .  

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte de gest ion – Maison Médicale  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

 Monsieur  Le  Maire  infor me le  consei l  municipal  que l ’exécut ion des  dépenses  e t  des  rece t tes  
re la t ives  à  l ’exer ci ce  2019  a  été  réa l isée  par  le  receveur  munic ipal  de  Cla ry.  
Après  vér i f i cat ion,  le  compte de ges tion es t  conforme a u compte adminis trat i f  du budget de 
la  maison médicale ,  
Considéran t l ’ iden ti té  de valeur  en tre  l es  écr i tur es  du compte adminis tra ti f  du Mair e  e t  les  
écr i tur es  du compte de gestion du per cepteur  de l ’année écoulée .  

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  
  
APPROUVE le  compte de gestion du receveur  munic ipal  de l ’année 2019  du budget de la  mai-
son médicale   don t les  écr i tur es  son t con formes au compte admin istra t i f  du budget maison 
médicale  de la  commune  pour  le  même exer ci ce .  
 
 DIT que le  compte de gestion v isé  e t  cer t i f i é  conforme par  les  ordonna teurs ,  n ’a ppel le  
aucune obser va tion,  n i  r éserve de sa  part .  

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte administrat i f  –  Budget général  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

    Vu le  compte de  ges tion de l ’exerc ice  2019  dressé  par  la  trésor er ie  de Clary.  
    La  présiden te  de séan ce pr ésen te  l es  résul tats  du compte adminis trati f  2019  qui  peuven t se  

résumer  a insi  :  

Sect ion de fon ct ionnement  

Recet tes  de fonctionnement 1  524  895 ,76  
Dépenses  de fon ct ionnemen t 1  366  855 ,97 
Résulta t  de  l ’exer ci ce  de  fonctionnement 158  039 ,79  
Résulta t  an tér ieur  repor té    913  477 ,51  
Résulta t  cumulé au 31 /1 2/2019     1  071  517 ,30 
 

Sect ion d’ in ves ti ssemen t  

Recet tes  d’ in ves tissement 1  867  703 ,08  
Dépenses  d’ in ves ti ssement  1  595  610 ,65  
Résulta t  de  l ’exer ci ce  d ’ inves tissemen t 272  092 ,43  
Résulta t  an tér ieur  repor té  – 375  932 ,10  
Res tes  à  réa l i ser  en  dépenses  113  588  
Res te  à  réa l iser  en  rece t tes  10  415  
Résulta t  cumulé au 31 /1 2/2019    -  207  012 ,67 

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  sans  la  pr ésence du Mair e ,  
Sous la  prés iden ce de Madame GALET Ann e-Ma rie  
 
APPROUVE le  compte adminis tra ti f  pour  2019  du budget général ,  
 
DIT que l ’excédent de clôture  de l ’exer ci ce  2019  est  de 864  504 ,63  €  
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte administrat i f  –  Service des Eaux 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

    Vu le  compte de  ges tion de l ’exerc ice  2019  dressé  par  la  trésor er ie  de Clary.  
    La  présiden te  de séan ce pr ésen te  l es  résul tats  du compte adminis trati f  2019  qui  peuven t se  

résumer  a insi  :  

Sect ion de fon ct ionnement  

Recet tes  de fonctionnement 229  969 ,21  
Dépenses  de fon ct ionnemen t 195  867 ,78  
Résulta t  de  l ’exer ci ce  de  fonctionnement 34  101 ,43  



Résulta t  an tér ieur  repor té    224  922 ,68  
Résulta t  cumulé au 31 /1 2/2019     259  024 ,11 
 

Sect ion d’ in ves ti ssemen t  

Recet tes  d’ in ves tissement 109  485 ,08  
Dépenses  d’ in ves ti ssement  42  794 ,59  
Résulta t  de  l ’exer ci ce  d ’ inves tissemen t 66  690 ,49  
Résulta t  an tér ieur  repor té  – 26  982 ,03  
Res tes  à  réa l i ser  en  dépenses  /  
Res te  à  réa l iser  en  rece t tes  /  
Résulta t  cumulé au 31 /1 2/2019    39  708 ,46 

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  sans  la  pr ésence du Mair e ,  
Sous la  prés iden ce de Madame GALET Ann e-Ma rie  
 
APPROUVE le  compte adminis tra ti f  pour  2019  du budget du service  des  eaux  
 

DIT que l ’excédent de clôture  de l ’exer ci ce  2019  est  de 298  732 ,57  €  
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Compte administrat i f  –  Maison Médicale 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

    Vu le  compte de  ges tion de l ’exerc ice  2019  dressé  par  la  trésor er ie  de Clary.  
    La  présiden te  de séan ce pr ésen te  l es  résul tats  du compte adminis trati f  2019  qui  peuven t se  

résumer  a insi  :  

Sect ion de fon ct ionnement  

Recet tes  de fonctionnement 61  733 ,39  
Dépenses  de fon ct ionnemen t 21  947 ,55  
Résulta t  de  l ’exer ci ce  de  fonctionnement + 39  78 5 ,84  
Résulta t  an tér ieur  repor té  + 48  541 ,95  
Résulta t  cumulé au 31 /1 2/2019  + 88  327 ,79  
 

Sect ion d’ in ves ti ssemen t  

Recet tes  d’ in ves tissement 122  590 ,09  
Dépenses  d’ in ves ti ssement 38  753 ,56  
Résulta t  de  l ’exer ci ce  d ’ inves tissemen t + 83  836 ,53  
Résulta t  an tér ieur  repor té  + 32  123 ,31  
Res tes  à  réa l i ser  en  dépenses  /  
Res te  à  réa l iser  en  rece t tes  /  

 

Le Consei l  Municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  à  l ’unanimité ,  sans  la  pr ésence du Mair e ,  
Sous la  prés iden ce de Madame GALET Ann e-Ma rie  
 
APPROUVE le  compte adminis tra ti f  pour  2019  du budget de la  maison médicale .  
 
DIT que l ’excédent de clôture  de l ’exer ci ce  2019  est  de 204  287 ,63  

 
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Clôture du budget annexe de l 'eau,  transfert  des résultats 

de clôture de ce budget au budget principal  de la commune et  réintégration du passif  et  

de l 'act i f  au budget principal  de la commune 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-

blique (NOTRe) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

Considérant que la communauté d’agglomération prendra en charge les compétences eau et 

assainissement à compter du 1er janvier 2020 

Avant de procéder au transfert des résultats du budget annexe à la commune, il convient de 

clôturer le budget au 31 décembre 2019, de transférer les résultats de clôture dans chaque 

section respective du budget principal de la commune et de réintégrer l’actif et le passif du 

budget annexe concerné dans le budget principal de la Commune. 



 

Concernant le transfert des résultats de clôture, l’ordonnateur ne reprend au budget principal 

de la commune que le résultat de la section de fonctionnement et le solde d’exécution de la 

section d’investissement reportés du budget annexe clos sans y intégrer les restes à réaliser. 

 

Le compte administratif et le compte de gestion 2019 du budget annexe a été approuvé ce 

jour et laisse apparaître les soldes et résultats suivants : 

 
Se ct io n d e fo nc t io n ne me nt  

Recette s  d e fo nc t io n ne me nt   2 29  969 ,21  

Dé p en s es  d e fo nct io n n em e nt   19 5  8 67, 78  

Rés ul tat  d e  l ’exe rc ic e  d e fo nct io n n em e nt  34  101, 43  

Rés ul tat  a ntér i eu r  re po r té  +  224  92 2,68  

Rés ul tat  c um u lé  au  31 /12 / 2019  +  25 9  0 24,1 1  

 
 
 
 
 
 
 

Se ct io n d ’ i nve st i s s eme nt  

Recette s  d ’ invest i s se me nt  109  485, 08  

Dé p en s es  d ’ i nve st i s s em e nt  42  79 4,5 9  

Rés ul tat  d e  l ’exe rc ic e  d ’ inve st i ss em e nt  66  69 0,49  

Rés ul tat  a ntér i eu r  re po r té   -  26  982, 03  

Rés ul tat  c um u lé  au  31 /12 / 2019  +  39  70 8,46  

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 

-de procéder à la clôture du budget annexe, 

-de transférer les résultats du compte administratif 2019 constatés ci-dessus au budget principal 

de la Commune, 

-de réintégrer l’actif et le passif du budget annexe dans le budget principal de la Commune. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les instructions budgétaires et comptables M 14, 

Vu le compte administratif et le compte de gestion 2019 du budget annexe, 

 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

 

DECIDE de procéder à la clôture du budget annexe, 

 

CONSTATE que les résultats reportés du compte administratif 2019 du budget annexe, à intégrer 

au budget principal par écritures budgétaires s’élèvent à : 

* Section exploitation (C/002) : 259 024,11 

* Section investissement (C/001) : 39 708,46 

 

DECIDE d’ouvrir au budget principal de la commune les crédits nécessaires à la réalisation de 

transferts de résultats susvisés (qui ne donnent pas lieu à émission de mandats et/ou de titres de 

recettes). 

 

DIT que la réintégration de l’actif et du passif du budget annexe dans le budget principal 

de commune est effectuée par le comptable assignataire de la commune qui procède à la reprise 

du budget concerné en balance d’entrée dans les comptes du budget principal de la commune et 

réalise l’ensemble des écritures d’ordre non budgétaires nécessaires à la réintégration du budget 

annexe au budget principal de la Commune. 

 
 



 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Consol idation et  affectat ion des  résultats  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-

blique (NOTRe), 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

 

Considérant que la communauté d’agglomération prendra en charge les compétences eau et 

assainissement à compter du 1er janvier 2020, 

 

Vu l'approbation par le conseil des comptes de gestion de l’exercice 2019 dressés par la tréso-

rerie de Clary pour le service   des eaux et le budget communal, 

 

Vu l'approbation des comptes administratifs de l’exercice 2019 pour le service  des eaux et le 

budget communal, 

 

Vu la délibération n°  17 -2020 du 25 février 2020 portant sur la clôture du budget annexe de 

l'eau, transfert des résultats de clôture de ce budget au budget principal de la commune, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 

 

DECIDE, après intégration des résultats du budget du service des eaux dissous , de consolider 

les résultats et de les affecter comme suit : 

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Affectat ion du résultat  – Maison Médicale  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 
 

Après  avoir  en tendu e t  a pprouvé le  compte administra ti f  de  l ’exerci ce  20 19  ce  jour  
Considéran t que toutes  l es  opéra tion s  son t représentées  
S tatuant sur  l ’a f fec tation du résul tat  de fonctionnemen t de l ’exer ci ce  20 19  
Cons tatan t  que l e  compte adminis tra ti f  présen te  un excéden t de fon ction nemen t  
 
Le  Consei l  municipal ,  a près  en a voir  dél ibéré  

      DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  

 

  

  

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Résultat reporté d'investissement  N-1 32123,31 

Recettes de l'exercice 122590,09 

Dépenses de l'exercice 38753,56 

Résultat de l'exercice 83836,53 

Résultat cumulé 
 

+ 115 959,84 

   

Reste à réaliser Recettes / 

Reste à réaliser Dépenses / 

DIFFERENTIEL DES RAR -  

   



 

 

 

 

 

Besoin de financement de la section d’investissement -  

  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

Résultat reporté n-1 48541,95 

Recettes de l'exercice 61733,39 

Dépenses de l'exercice 21947,55 

Résultat de l'exercice 39785,84 

Résultat cumulé de clôture 88327,79 

   

 

Report 001 115959,84 

Besoin de financement N compte 1068 / 

Réserve d'investissement 1068 / 

Report 002 88327,79 

 
 
VOTE :  Pour  à  l ’unanimi té  

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Voyage à la neige -  Flasec  

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

Le Maire expose au Consei l  Munic ipal qu’i l  convient d’approuver  le   montant de la  
part ic ipation à  la  Fédération Laïque des Associat ions Socio-Educat ives du Cambrésis 
(FLASEC)  pour le   f inancement  des vacances de neige  organisées pour  les  enfants  du 
CM2 de l ’école Jules Leroux (  20 enfants ) .  

 
La participat ion communale par enfant  est  f ixée à  197,30  euros,  

 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  

 
APPROUVE la  participat ion communale de 197,30 euros (  par enfant  )  à  verser à  la  
Flasec pour l ’organisation des vacances de  neige pour les enfants de l ’école Jules 
Leroux,  soit  3946 € ,  

 
DIT que la  dépense sera inscr ite  au budget primiti f  2020.  

 
VOTE  :  Pour  à  l ’unanimité .  

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Accroissement temporaire d'act ivité 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

Vu la  lo i  n °83-634 du  13 ju i l let  1983 modi f iée portant  dro it s  et  obl igat ion s d es 

fon ct ionna ires ;  

Vu la  lo i  n°84-53 du 26 janv ier  1984 modi f iée p ortant  d i sp osit ion s statutaires re lat ives  



à la  fonct ion  publ iqu e terr i tor ia le,  notamment son  art ic le 3 -1° .  

Con s idérant  qu ’ i l  est  n écessa ire d e recru ter  tro is  agents contractuels  p our fa ire face à  

un besoin  l ié  à  un accroissement temp oraire d ’act iv i té.  

 

Le Consei l  Mun ic ipa l ,  ap rès en avoir  d él ibéré,  

 

DECIDE d e procéd er au recrutement d e tro i s  agents contractu els  d an s le  grade d ’adjo int  

technique pour fa i re  face à  un  b eso in  l ié  à  u n accro issement temporai re d ’act iv i té aux  

ser vices techniqu es p ou r un e p ér iod e maximu m de 12 mois.  

 

DIT qu e ces  agents assu reront  les fonct ion s d ’agent  techn iqu e d’entret ien des b ât iments 

et  cant in e  d ont  un à  temp s complet  et  d eux  à  temps non comp let .  

La  rémun érat ion d e l ’agent  sera  ca lcu lée p ar  référen ce à  l ’ ind ice brut  350 ind ice majoré  

327 du grad e d e recru tement .  
 
VOTE : Pour : à l'unanimité. 

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Adhésion compétence ruissel lement et  érosion -  SMABE 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 

 

  Monsieur Le Maire informe l ’assemblée  que suite à  la  modification des statuts du 
SMABE celui-c i  est  désormais un syndicat à  la  carte doté de deux compétences opt ion-
nelles :  

 -  la  compétence A  dite GEMAPI (  gest ion des mil ieux aquat iques e t  prévention des 
inondations ) ,  transférée au SMABE par la  communauté d'agglomération du Caudrésis  
Catésis  

  -  la  compétence B portant sur le  ruisse llement et  l  'érosion des  sols,  qui re lève du 
champ d 'intervention communal  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  
 
DEMANDE au SMABE à adhérer à  la  compétence B portant sur  le  ruissel lement et  
l  'érosion des sols,  
 
AUTORISE le  Maire à  signer tout document rela tif  à  cette  adhésion,  
 
VOTE :  Pour à  l ’unanimité.  

 
 

 

OBJET DE LA DELIBERATION :  Mission de contrôle technique 

 

 

D E L I  B E R A T I  O N 
 

Le Maire expose au conseil que dans le cadre des travaux d'aménagement des sanitaires PMR pour la 

salle des fêtes, il est nécessaire de conclure une mission de contrôle technique. 

La société DEKRA a fait une proposition de mission de contrôle technique portant sur la sécurité des 

personnes, l 'accessibilité et la solidité des existants, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE de retenir la proposition présentée par la société DEKRA pour 1 450 € ht. 

 

AUTORISE le Maire à signer les documents afférents à cette mission. 
 

VOTE Pour à l 'unanimité. 


